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La vie des entreprises 
et la doctrine politique 
sont deux choses 
différentes. A les 
mélanger on ne rend 
service à personne 
 

    

LaLaLaLa                                                                    appelleappelleappelleappelle    tous les salariés à tous les salariés à tous les salariés à tous les salariés à     
    

se mobiliser pour se mobiliser pour se mobiliser pour se mobiliser pour 

préserver les 35préserver les 35préserver les 35préserver les 35hhhh    
    

les conles conles conles condidididitions de travail tions de travail tions de travail tions de travail     

et le pouvoiret le pouvoiret le pouvoiret le pouvoir    d’achatd’achatd’achatd’achat    

    
Une position commune a été adoptée par la CFDT la CGT et le patronat sur la question de la 
représentativité. Le gouvernement avait « promis juré » à plusieurs reprises qu’il ne toucherait 
pas à ce texte.  

Dans cette position commune, les partenaires sociaux ont indiqué, dans un article, la possibilité 
pour les entreprises de dépasser à titre expérimental le contingent d’heures supplémentaires 
prévu par une branche, dans des cas bien définis. 

Le gouvernement a choisi de « reprendre » cet article de 8 lignes en un nouveau projet de 5 
pages !!! 

Sur la forme, le gouvernement nous adresse un message 
clair : 
Il se moque des textes négociés au niveau Et le projet « balaye » les 35 heures et les acquis 
sociaux en matière de durée du travail : 

Nous savons que le gouvernement et le parlement profitent fréquemment de la période 
estivale et des vacances de ses citoyens pour voter (début août à minuit) de nouvelles lois qui 
tournent le dos aux intérêts des salariés. 

Pour éviter cela, le 17 juin Pour éviter cela, le 17 juin Pour éviter cela, le 17 juin Pour éviter cela, le 17 juin 

MOBILISONSMOBILISONSMOBILISONSMOBILISONS----NOUS TOUSNOUS TOUSNOUS TOUSNOUS TOUS    !!!!!!!!!!!!    

Disparition automatique 
de nombreuses clauses 
des accords existants sur 

la durée du travail 

Fin du dialogue social sur la 
durée du travail  

(à défaut d’accord,  
l’employeur fait ce qu’il 

veut !) 

Disparition du repos compensateur 

Disparition des garanties en cas de modulation 

Suppression des RTT pour les cadres 


